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Souvenez-vous, de nombreux exemples ont été donnés avec le maire 

en  place pour: 

Placer de la famille, des connaissances, dans des emplois communaux aux    
dépens de personnes qualifiées ou dans le besoin à la recherche d'un emploi     

« NON... le recrutement et l’attribution de logements communaux doit se faire 
de manière collégiale ». 

 

Des ventes discrètes de biens communaux  (terrains, immeubles)  ont été  
faites sans concertation véritable  à des prix en dessous du marché,  alors que  
d'autres personnes  de la commune auraient  pu être intéressées …
(COPINAGE) 

 

Toutes les grandes réalisations  dont se glorifie le maire actuel sont à mettre  
sur le compte de son prédécesseur M. Bernard GROSEIL. (Centre de secours, 
Station d'épuration, F.M. LOGISTIC, Maison de la petite enfance, construction du 
CCL (centre culture et de loisirs)), réalisation d'un point pompage eau  potable, 
nouveau château d'eau, construction de l'école maternelle et de la cantine    
scolaire, réhabilitation et construction de l'école primaire, la déchetterie, la res-
tauration du centre bourg (résidence Saint Louis).  

 
Sur ce dernier point, il est vrai que le projet initial de M. Bernard GROSEIL a 
été complètement modifié par le maire actuel (suppression de nombreuses 
places de parking, d'un jardin arboré, d'un chemin piéton, de la suppression 
d'un centre  médical,  d’une maison des associations. Tout cela pour plus de 
nuisances et vis à vis de l'architecte qui au passage a fait une très belle affaire 
financière..... Alors que ces bâtiments remis à neuf par le promoteur  Bouygues 
devaient être remis gracieusement à la commune?...    

 
C'est vrai qu'à l'actif du maire sortant nous avons la réalisation de la petite  
fontaine face à la mairie,  de très chers travaux  (rénovation du bureau 
du Maire , de la salle de réceptions de la mairie, du terrain de pétanque avec 
une maison des associations réservée en réalité qu'à une seule d’entre elles) 

 
Pressé  par les élections,  le Maire a remis en état le trottoir de la rue des 
écoles du côté où il y a le plus d'électeurs et ce avant le vote du conseil        
municipal du 29 Novembre 2013!!!. Que dire de la mise en chantier du            
lotissement du Clos des Mailles sans prévision d’infrastructures annexes        
notamment l’aménagement  partiel de la rue de la Chapelle Épine. 

« LES RESSONTOIS et RESSONTOISES NE SONT PAS DUPES » 

Elections municipales 2014 

Votre liste:  

« Vivre à Ressons sur Matz » 

Présentée par Yves Gengel 
_ Un élu doit servir et non se servir _ 

Courriel:  election-ressons-2014@ressons.info 
Site internet: www.election-ressons-2014.ressons.info 
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Si FM LOGISTIC est une implantation que nous devons à M. Bernard GROSEIL 
(ancien maire) et Maire Honoraire, si la zone d'activités économiques est due au 
Pays des Sources, on peut légitimement se demander quel est le rôle du maire    
sortant en matière de développement économique ? 
 

Oui des moyens existent, encore faut-il, là encore, faire preuve d'imagination et de 
volonté ! Celles-ci seront consignées dans notre profession de foi. Les sites internet 
spécialisés en matière économique sont très critiques sur la gestion du maire      
sortant, je vous invite à les consulter. 

Elections municipales : votre maire est-il dépensier ? 

Endettement de Ressons-sur-Matz en 2012. 

 

 

 

 
 
 

Evaluation par le site internet :  http://www.contribuables.org.argus 

  
   
  Alain de Paermentier, Maire 
  RESSONS-SUR-MATZ (60490) 

 

Niveau des dépenses par habitant en 2012  = 2366 €            Oups!! 

Moyenne des communes de la même taille : = 1020 € 

 
MIEUX GERER RESSONS SUR MATZ EST INDISPENSABLE !!! 

 

 

 

 
Les chiffres parlent d'eux-mêmes et démontrent la gestion calamiteuse de 
notre commune, la dérive des charges, la pression fiscale astronomique ! 

 
 

Montant Montant par habitant Moyenne nationale par habitant 

Encours de la dette 3 109 000 € 1 905 € 604 € 

Annuité de la dette 150 000 € 92 € 88 € 

 Ressons-sur-Matz 
Moyenne 

des communes 
Situation 

Charges en personnels 533 € 247 € Situation très négative 

Impôts locaux 803 € 345 € Situation très négative 

Résultat comptable 23 € 186 € Situation très négative 

Les fiches  de travail  n° 1- 2 et 3 vous ont démontré que le constat  est  

hélas affligeant ! Des solutions existent et elles vous seront proposées dans 

notre profession de foi et lors de notre réunion publique du :  

  15 Mars 2014 à 10h30 Salle de la Mairie de Ressons sur Matz  

 Nous approuver, c’est bien !.. 
Mais voter pour nous, c’est mieux 

http://www.contribuables.org.argus/

